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Convoqué le jeudi 13 octobre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 20 octobre 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine 
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Clare HART, Hervé MARTIN. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Archives municipales: Aménagement des Archives de la Ville de Montpellier 
Mandat Ville/SAAM 

Compte-rendu annuel à la collectivité (exercice 2015) et avenant n°1 au 
contrat de mandat public 

 
 

 Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Par délibération du 25 mars 2013, la Ville de Montpellier a fait l’acquisition de l’ancien bâtiment des Archives 
départementales de l’Hérault, situé avenue de Castelnau à Montpellier, pour y installer les Archives 
municipales. 
 
Par délibération du 23 juillet 2015, la Ville de Montpellier a approuvé le projet de réhabilitation du bâtiment, 
son programme et son enveloppe financière prévisionnelle ; par la même délibération, la Ville a autorisé la 
signature d’une convention de mandat avec la SAAM, devenue SA3M, pour la réalisation des travaux 
d’aménagement correspondants. 
 
La procédure de choix du titulaire du marché de maîtrise d’œuvre (procédure négociée en application de 
l’article 74-III, a) du code des marchés publics) a débuté par l’envoi d’un avis de publicité le 2 novembre 2015. 
La désignation du maître d’œuvre doit intervenir en 2016. 
 
Au 31 décembre 2015, le bilan prévisionnel du mandat s’établit à 5 194 K€. 
 
Le 24 mai 2016, l’Assemblée générale extraordinaire de la SAAM a adopté une modification des statuts de la 
société, portant sur la forme de la société, son objet social ainsi que sa dénomination sociale. La SAAM est 
ainsi devenue la Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole – SA3M. 
 
Afin d’améliorer la gestion de la trésorerie de l’opération, il est proposé d’établir un avenant n° 1 au mandat 
Ville/SA3M, consistant en un versement d’une avance complémentaire de 700 000 €, portant ainsi le montant 
total de l’avance à 800 000 €, sans incidence sur le montant de la rémunération du mandataire et sur le bilan 
global de l’opération. 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- De prendre acte du compte-rendu annuel à la collectivité au 31 décembre 2015 établi par la SAAM, 

mandataire de la Ville pour l’aménagement des Archives municipales ; 
- D’approuver le bilan prévisionnel du mandat de l’opération précitée tel qu’établi par la SAAM au 31 

décembre 2015 ; 
- D’approuver l’avenant n°1 au mandat entre la Ville et la SA3M, joint en annexe ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
 
  
  

Le Conseil prend acte du rapport. 
 
Le Conseil adopte l’ensemble des autres dispositions de la délibération. 
 
    

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL 
Publiée le : 21 octobre 2016 


